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Descriptif des actions 2009  
 

Site Natura 2000 du Sud Ardèche et de la Dent de Re z 
 

FR 8201654 et FR 8210114  
 
 

Suivi et amélioration des connaissances 
 

Année 2009 
 

Suivi agronomique du plan de gestion pastoral du 
Massif de la Dent de Rez : 
 
Le SGGA a mis en place dans le cadre de Natura 2000 une action 
visant la conservation des pelouses sur calcaires et des habitats de 
chasse des espèces de la Directive Oiseaux et Habitats (alouette lulu, 
aigle de Bonelli, vautour Percnoptère, chiroptères…) sur le secteur de 
la Dent de Rez. La conservation de ces Habitats passe par le maintien 
des milieux ouverts et le pâturage des pelouses.  

 
La chambre d'agriculture a assuré un appui technique au SGGA pour la 
mise en place des actions pastorales sur la Dent de Rez dans le cadre 
du programme Life "Habitats et espèces des Gorges de l'Ardèche 
et leurs plateaux"puis jusqu'à 2005. En 2007 et 2008 le SGGA a 
réalisé une consultation pour sélectionner un prestataire pour 
poursuivre ce travail. Le bureau d'étude Ter@terre a réalisé le suivi 
agronomique en 2007 et 2008.  

 
Ce suivi permet au prestataire et aux trois éleveurs présents sur le site 
d'élaborer un planning prévisionnel de pâturage adapté aux objectifs de 
maintien de la biodiversité, tout en tenant compte des contraintes 
agronomiques : gestion générale de l'exploitation, ressources 
disponibles du site (végétation – eau), bon état de santé des animaux, 
conditions météorologiques… Le prestataire assure un suivi régulier de 
la végétation et des troupeaux pendant la saison de pâturage afin 
d'ajuster au mieux la pression de pâturage aux enjeux 
environnementaux et pastoraux.  
 
Le cahier des charges de l'étude comporte notamment : le diagnostic 
agronomique des 3 troupeaux et l'accompagnement des éleveurs pour 
les durées de pâturages sur les pelouses, l'encadrement des rotations 
dans les différents parcs, la réalisation des fiches d'état des Parcs à 
l'entrée et la sortie des troupeaux.  
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Suivi botanique du Massif de la Dent de Rez  
 
Contexte 
Depuis l'année 2001, les plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc, font 
l'objet d'une gestion adaptée à l'Arrêté Préfectoral de Protection de 
Biotope en faveur du Vautour Percnoptère, avec pour objectifs de lutter 
contre la fermeture des milieux, de conserver la biodiversité, de 
maintenir un paysage traditionnel et d'encourager le développement 
durable. 
 
Différents aménagements pastoraux (gyrobroyage, création de parcs 
pour animaux d'élevage, citerne enterrée, barrières automatique…) ont 
été réalisés à partir de 2001, sur la mosaïque de milieux naturels 
d'intérêt communautaire du site:  
 

- parcours substeppiques de graminées annuelles (Thero – 
Brachypodietea – 6220) 

- formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès 
d ‘embroussaillement (Festuco Brometalia – 6210) 

- pelouses calcaires karstiques (Alysses – Sedion albi – 6110) 
- matorrals arborescent dominés par Juniperus oxycedrus (5211)   

 
Deux troupeaux de vaches de race "Aubrac" (Gras) et un troupeau de 
chevaux de selle (Ruoms), les parcourent chaque année, à partir du 
mois de mars et jusqu'au 15 septembre le plateau de Mezenc et de la 
Dent de Rez. Les actions de gestion réalisées sur les milieux ont un 
effet sur la végétation. 
 
Objectif 
 
Cette opération vise à évaluer l'impact de la gestion menée sur la 
végétation et suivre les dynamiques suite aux gyrobroyages et au 
pâturage mis en place. Le suivi botanique réalisé permet d'évaluer 
l'efficacité de la gestion. 
 
Action 
 
10 transects de suivi de végétation installés dans et hors des parcs 
utilisés par les différents troupeaux, couvrant l'ensemble des habitats 
naturels d'intérêt communautaire du site. Relevés au GPS et 
cartographiés sur MapInfo 7.0, ils font l'objet chaque année, d'un suivi 
régulier afin d'évaluer la dynamique de la végétation au regard des 
objectifs de conservation et de préservation des milieux naturels, 
d'évaluer si possible leur état de conservation et d'adapter, si 
nécessaire, les mesures de gestion pastorale mises en place.   
 
Ce suivi est assuré par un stagiaire encadré par le chargé de mission 
référent en botanique du SGGA. 
 
Suivis scientifiques habitats, espèces : 
 
Suivi des Lépidoptères de la Dent de Rez 

 
Un inventaire, la cartographie et les commentaires sur la biologie des 
lépidoptères de l’annexe II (Eriogaster catax, Euphydryas aurinia - ) ont 
été réalisés en 2000 et 2003, sur les sites témoins des plateaux de la 
Dent de Rez et de Mézenc. Cette étude a été réalisée dans la cadre du 
programme LIFE "Habitats et espèces des gorges de l'Ardèche et leurs 
plateaux" et des actions liées au pastoralisme. Ce suivi s'inscrit dans la 
pérennisation des actions de gestion pastorale et l'évaluation de leurs 
impacts sur les deux espèces de papillons de la Directive Habitats 
présents sur le site.    
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Depuis fin 2001, le SGGA s'est engagé dans le suivi des milieux 
ouverts par les Rhopalocères (papillons de jour) en appliquant un 
protocole élaboré par l'Office pour l'Information Eco-Entomologique 
(OPIE), déjà utilisé dans les Réserves naturelles. 
Les principaux objectifs sont de : 

- mettre en évidence des tendances d'évolution des populations 
des espèces suivies par comparaison inter-annuelles; 
- contribuer à évaluer et suivre l'état de conservation des 
milieux ouverts sur le site; 
- faire progresser la connaissance en terme de gestion 
conservatoire des milieux ciblés… 
- d'apport et des éléments afin d'aider à mesurer l'impact direct 
de certaines mesures actives de gestion sur les 
Rhopalocères… 

 
Le suivi sera réalisé par un prestataire extérieur. 
 
Suivi des Chiroptères sur le site Natura 2000 B'1 
 
Depuis le début de la mise en œuvre du DOCOB, 8 cavités situées 
dans le site Natura 2000 B'1 de la basse Ardèche Urgonienne sont 
retenues comme sites d’intérêt pour les chiroptères, en particulier ceux 
ou l'on rencontre les espèces inscrites à la Directive Habitats : 
Rhinolophe euryale, Murin de capaccini, Minioptère, Petit et Grand 
Rhinolophes … 
 
Toutes ces cavités ont fait l’objet d’au moins deux visites/an chacune 
minimum, entre 2000 et 2008 par le CORA: la grotte de Cayre – Creyt, 
la Baume des Cloches, les grottes du Lierre et du Renard, les grottes 
de Louoï et du Dérocs, la grotte du Grand Louret et la grotte du Cirque 
de la Madeleine.  
 

Les objectif pour 2008 sont  de: 
- poursuivre le suivi des populations de chauves-souris sur les cavités 
du site B'1 reconnues comme sites d'intérêt pour ces mammifères, 
- de compléter l'inventaire actuel des espèces présentes 
(dénombrement et détermination), grâce à des prospections visuelles 
dans les gîtes diurnes, des captures au filet, l'utilisation d'un détecteur 
d’ultrasons... 
- suivre les éco-compteurs mis en place sur les grottes (Deroc, Lierre) 
- de proposer éventuellement des mesures de gestion. 
 
Ce suivi est réalisé pour le SGGA depuis de nombreuses années par le 
CORA (G. Issartel) et suivi par O.Peyronel au sein du SGGA. 
 
 

 
 

 

 

 


